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autorisant les Ets DURAND à exploiter un silo 
de stockage de céréales, à SAZILLY. 

LE PREFET DU DEPARTEMENT D'INDRE-ET-LOIRE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pou 
la protection de l'environnement, modifiée et complétée par la loi n° 85-661 du 3 
Juillet 1985 : 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié par le décret n° 85-453 & 
e 23 Avril 1985, pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 ; 

VU les décrets modifiant la nomenclature des installations classées : 

VU la demande en date du 25 Novembre 1987 présentée par les Ets DURAND, en vue 
d'obtenir l'autorisation d'exploiter un silo de stockage de céréales, à SAZILLY ; 

VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées, en date du 13 Juin 1!‘ 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène, émis dans sa séance du 
28 Juin 1988 : 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Les Ets DURAND sont autorisés à continuer d'exploiter au lieu-dit "le 
Ecoïns" sur la commune de SAZILLY, les installations suivantes : 

  

  

RUBRIQUE : ACTIVITE ‘ CAPACITE CLASSEMENT 

376 bis : . silo de stockage ; 15 O0 m3 : autorisation 

89.1 : manipulation de substances : 322 KW : autorisation 
: végétales ; : 

211.B.1 : dépôt de gaz combustible : 30 m3 : déclaration 
: liquéfié : ; 

357 septies : dépôt de produits agrophar- : 17T : non classable 
: maceutiques 3 : 

305 bis.l : dépôt de nitrate d'ammonium  : - : non classable       
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ARTICLE IT - L' exploitation du silo et des installations annexes devra respecter 
IES prescriptions énoncées ci-dessous : 

À — DISFOSITIONS GENERALES 

1 - Les installations seront implantées conformément aux plans déposés lors de !a 

demande d'autorisation, 

? - Toute transformation dans l’état des lieux et toute modification des 

installations et de leur mode d'utilisation doivent étre portées à la connaissance 

du Fréfet avant leur réalisation. 

De méme lorsque l'installation autorisée change d° exploitant, le nouvel 

xpioitant ou son représentant doit en faire la déciaration au Fréfet dans ie mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

De la même manière iorsque l'établissement cesse la ou les activités 

qui l'ont fait devenir une Installation Classées, son exploitant doit en informer 

le Fréfet dans le mois qui suit cette cessation. 

E - L'instaliation sera construite, équipée et exploitée de façon que son 

fonctionnement ne puisse étre à | origine de bruits aériens ou vibrations 

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 

constituer une géne pour sa tranquiilité. 

Les orescriptions de l'arrété ninisieri el du 79 août 1985 relatif aux 

bruits aériens émis dans l'environnement par le stailations classées lui sont 

apolicables notamment en ce qui concerne Îles normes d'émission sonore en limite de 
ins 

de la journée, la néthodclugie d'évaluation à 

émis par une où plusieurs sources 

paints de contrôle qui permettront la 

propriété aux différentes périodes d 

effets eur l'environnement des bruit 

1 appartenant à ces installations et S 

vérification de la conformité de l'installation. 

4 - Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement devront étre conformes à la réglementation en vigueur 

de chantier seront d'un type homologué : au titre du décret du i8 avril 

textes subeéquents) 

{les 

1969 et des 

- L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, 

urs, heut parleurs, etc...) génants pour ie voisinage est interdit, sauf 
avertisse 

“oeptionnel et réservé à la prévention ou au signalement si leur empioi est 

d'incidents graves ou d'accidents. 

- L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque 

d'ex piosion doit étre conforme à l'arrété ministériel du Si mars 1986, 

Elle sera entretenue en bon état et périodiquement : contrôlés par un 

technicien compétent. Les rapports de contréle seront tenus à la disposition de 

l'inspecteur des Installations Classées. 

Les installations seront pourvues de moyens de secours contre l'incendie 

aperopriés aux risques, tels que : postes d'eau, réserves d'eau, seaux, POMPES; 

xtincteurs en nombre suffisant. Ce matériel sera entretenu en bon état de 

fonctionnement et périodiquement vérifie. Fi sera; pensant? la periode de froid; 

ee contre Île ce     
   

      
   ee . m implantée a moins de 100. m au 

  

  
 



  

L'interdiction de fumer, d'apporter du feu ou d'engendrer des paints 

chauds doit ètre affichée en gros caractères très apparents dans les 2ünes 

présentant des risques d'explosion où d'incendie. 

Les consignes précisant la conduite à tenir en cas d'incendi 

affichées à l'intérieur des dénéts et à l'extérieur à proximité des accë ui
 

m
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Elles indiquent en particulier : 

- la procédure d'alerts ; 

- les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

établissement, des Services d'Incendie et de Secours, du Centre Anti-poison ; 4 7 

- les moyens d'extinction à utiliser. it
 

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de lutte contre 

9 - Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas 

d'accident, tel que rupture de récipient, déversement direct de matières 

dangereuses où insalubres vers les égouts ou les milieux naturels {trivières, lac 

etc ...). Leur évacuation éventuelle après accident devra étre conforme aux 

prescriptions de l'intruction au Ministre du Commerce en date du 6 juin 1955 

du 20 juin 1952) relative à i'évacusation des eaux résiduaires 
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Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des 

buées, des suies, des poussières où des gaz toxiques, cdorants ou corrosifs, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à”la sécurité = 
+ 

publiques, a production agricole, à ia bonne conservation des monuments et à ja 

a 

à 1 

beauté des sites, 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits par l'installation sont stockés dans 

des conditions propres à prévenir les risques et poliution (prévention des envois, 

infiltrations dans le sol, odeurs, ...) pour les population avoisinantes et 

l'environnement, 

ass/faua 

  

         



constitués ou imprégnés de produits ainsi En particulier, les déchets 

ée sont stockés sur une aire intérieure 

e 

gs emballages endommagés Où usag 

Les déchets sont éliminés dans des installations réglementées à cet 

ffet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions nécessaires pour e 
sure d'en 

i 
assurer la protection de l'environnement. L'exploitant sera en fe 

justifier l'élimination eur demande de l'inspection des installation classées. 

Le brülage des déchets à l'air libre est interdit. 

HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées 

par le livre Il (titre III) (parties législative et réglementaire) du Code du 

tes pris pour son application dans l'intérét de l'hygiène et de travail et aux tex 

la sécurité des travailleurs. 

  
 



    

R - SILO DE STOCKAGE DE CEREALES 

À - Les toitures et couvertures des cellules ssront réalisées en 

materiaux légers de manière à offrir le moins de résistancse possible en cas 

d'explasion. 

2 - La stabilité au feu des structures devra étre comoatible avec les 

délais d'intervention des services d'incendie et de secours. L'usage de matériaux 

combustibles sara limits. 

um, L'installation de stockage devra comporter des moyens rapides 

d'évacuation pour le personnel avec au moins deux issues éloignées l'une ce l'autre 

sur deux faces opposées du bétiment. 

ri Les schémas d'évacuation seront préparés par l'exploitant e 

aftichés en des endroits fréquentés par le personnel, 

Un exercice d'évacuation aura lieu tous les ans. 

3 - Les abords du silo ainsi que l'aménagement des ateliers et locaux . 

intérieurs seront conçus de manière à permettre une intervention rapide et aisée des 

services d'incendie et de secours. 

Les éléments d'information nécessaires à de telles jihterventions 

seront matérialisés sur les sols et bâtiments de manière apparente. 

Les schémas d'intervention seront revus à chaque modification de la 

construction ou du mode de gestion de l'établissement. Ils seront adressés à 

-l'Inspecteur Départemental des Services d’Incendie et de Secours. 

4 - Les appareils à l'intérieur desquels il sara procédé à des 

manipulations des produits, devront étre conçus ds manière à limiter les émissicns 

de poussières dans Îles ateliers. 

Les sources éméttrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de 

transporteurs...) devront étre capotées et munies de dispositifs d'asoiration et de 

canalisation de l'air poussiéreux. 

Cet air sera dépoussiéré dans les conditions prévues au 

paragraphe 19. 

5 —- L'usage de transporteurs ouverts ne sera autorisé que si leur 

vitesse est inférieure à 4 mètres par seconde. 
É 

$ 

L'exploitant veillera de plus à éviter les courants d'air au dessus 

de ee type d'installation. 

6 - Les aires de chargement et déchargement des produits seront de 

préférence extérieures aux silos. 

Dans lie cas contraire, elles seront isolées de ces derniers par des 

parois étanches aux poussières et résistantes au feu. 

Ces aires seront suffisamment ventilées de manière à éviter la 

création d’une atmosphèe explosive. Elles seront péricdiquement nettoyées. 

Si ces installations sont munies de dispositifs de captation d'air 

poussièreux, le rejet à l'atmosphère se fera dans les conditions prévues, 

Srement des poussa: 

  

    



      

La fréquence des nettoyages sera fixée sous la responsablité de 

l'exploitant. 

La quantité de poussières fines déooséss eur le sol d'un atelier se 

devra pas étre supérieure à 65 q/m2. 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra faire procéder à des 
mesures de retombées de poussières à l'intérieur des locaux, las frais qui en 

résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers sera, partout où ce era possible, 

réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

Le matériel utilisé pour le nettoyage devra présenter toutes les 

caractéristiques de sécurité nécesaires. 

Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage devra faire l'objet 

de consignes particulières. 

grilles seront mises en place sur les fosses de récentian. La 8 —- Des 
de manière à retenir au mieux les corps étrangers. maille sera calculée 

S'il est procédé à d’autres coérations que celles’ purement liées au 

stockage des produits, ces derniers devront avair été préalablement débarassés des 

corps étrangers (pierres, métaux, ...) risquant de provoquer des étincelles lors de 

chocs ou de frottements. 

Cette disposition est aoplicable à toutes les installations 

procédant à un transport pneumatique interne des produits.. 

9 -L'exploitant devra s'assurer que les conditions de stockage des 

produits en silo (durées de stockage, taux d'humidité ...) n'entrainent pas de 

fermentation risquant de provoquer des dcégagements de gaz inflammables. 

La température des produits dans les cellules sera contrôlée 

périodiquement et toute élévation anormäle devra pouvoir étre signalée au tableau 

général de commande. 

10 -Le matériel électrique basse tension sera conforme à la norme NF C 

15 — 100. 

tension sera conforme aux normes», Le mateèriel électrique haute 

NF © 13 - 100 et NF C  i5S - 200. 

En outre, les installations électriques utilisées dans les locau 

exposés aux poussières devront étre conformes à la réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation des 

installations classées et suscentibles de présenter des risques d'incendie et 

d'ex pliesion (Arrété Ministériel du 51 mars 1980). 

0) métalliques (machines, manutention, 11 -Les appareils et masses 

à la terre et reliés par des liaisons exposés aux poussières devront étre mis 

équipotentielles. 

unique et effectuée suivant les règies de La mise à la terre sera 

paratonnerre éventuel. l'art s; elle sera distincte de celle du 

La valeur des résistances de terre sara périodiquement véririée ei 
_ a :    

    

ae ätre conf rme- 

  
 . hitléuant. les douareiis en can 

devront âtre cusfisanment conducteurs….afin d'éviter toute accumulation ge charges 

ISrnostatiqe.. 

  

  
  

  



  

12 - Aucun feu nu, paint chaud ou appareil suscestible de produire des 

étincalles ne pourra être maintenu ou acporté même excectionnellement, dans les 

locaux: exposés au poussières, que les installations saient en marche où à l'arrét 

en dehors des conditions prévues ci-dessous. 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront étre protégées par 

des enveloppes résistantes aux chocs. 

13 - Les organes récaniques mobiles seront protégés contre la pénétration 
des poussières ; ils seront convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les gaines d'élévateurs seront munies de regards ou de trappes de 

visite 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements, seront 

périodiquement contrôlés. 

ee
 

d'entretien qui soécifiera En outre, l'exploitant établira un carnet 3 

de contréle et de la nature, la fréquence et la localisation des opérations 

maintenance à effectuer par le personnel. 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs, ... devront étre équipés de 

dispositifs permettant la détection immédiate d’un incident de fonctionnement. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la 

taille des conduites sera calculée de manière à assurer une vitesse suffisante pour 

éviter les déoôts ou bourrages. . 

Les roulements et paliers des arbres d'entrainement des élévateurs 

seront disposés à l'extérieur de la gaine. e 

14 - Les silos devront étre équipés d'appareils de communication ou 

d’arrét d'urgence permettant au personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout 

incident soit automatiquement sait par Éout autre moyen défini par l'exploitant. 

Ce dernier dressera une liste exhaustive des opérations à effectuer 

{arrêt des machines ...) en fonction de la nature et de la localisation de 

l'incident. Il sera précisé si ces opérations sont effectuées automatiquement ou 

manuel lement. 

Tout incident grave ou accident devra étre immédiatement signalé à 

l'inspecteur des Installations Classées à qui l'exploitant remettra dans Îles plus 

brefs délais un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident 

ainsi que les mesures envisagées pour éviter le renouvellement d'un tel fait 

conformément aux dispositions prévues à l'article 38 du décret du 21 septembre 1977 

pris pour l'’acplication de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement. 

15 - L'exploitant établira les consignes de sécurité que le personnel 

devra respecter, ainsi que les mesures à prendre (évacuation, arrêt des machines 

‘:.) en cas d'incident grave qu d'accident. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et 

affichées à l'intérieur de l'établissement, dans des lieux fréquentés par le 

personnel, 

as 3 0. 
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16 - Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine 

de l'entretien courant ne pourront étre effectués qu'après délivrance d'un permis de 
feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne que cs dernier aura nommément 

désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les régles 

d'une consigne particulière, établie sous la responsabilité de l'exploitant et 
jointe au permis de feu. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une sone présentant des risques 

inoortants, celle-ci devra étre à l'’arrét et avoir été débarassée de toutes ‘ 

poussières, 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention. 

17 -Si les cellules de stockage sont aérées ou ventiléesla vitesse du 
courant d'air à la surface du produit devra étre inférieure à 20 cn/s de manière à 

Jimit ter les entraînements de poussières. 

La rejet à l'atmosphère de l'air.utilisé pour l'aération ou la 

ventilation des cellules ne pourra se faire que sous réserve du respect des 

caractéristiques minimales de concentration en poussières énoncées au paragraphe 19. 

Dans le cas contraire l'air sera dépoussiéré et les rejets se feront 

dans les conditions prévues ci-dessous. 

18 -Les rejets gazeux collectés dans les conditions prévues aux articles 

4 6 et 17 devront faire l'objet d’un dépoussiérage. La concentration en poussières 

au rejet à l'atmosphère sera inférieure’ à S0 mg/mS3 Normal. 

En outre, le flux total de poussières rejetées à l'atmosphère Sera 

inférieur à 10 kg/h en moyenne sur 24 heures. 

19 -L'exploitant procédera à des mesures régulières des émissions de 

poussières. 

La fréquence de ces mesures sera déterminée par l° Inspec teur des 
Installations Classées à qui les résultats seront transnis. 

En outre, l'Inspecteur des Installations Classées pourra, au besain, 

faire procéder à des mesures comolémentaires. 

Les frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

204 fe 

    
 



21 - Toutes précautions seront prises afin de limiter les émissions 

diffuses de poussières dans l'environnement lors du chargement ou du déchargement 

des produits. 

22 - Les installations de désoussiérage seront aménagées et disposées de 

manière à permettre les mesures de contréle des émissions de poussières dans de 

bonnes conditions, Leur bon état de fonctionnement sera périodiquement vérifié. 

De manière à limiter les risques liés à une éventuelle explosion 

dans les installations de dépoussièrage, celles-ci seront autant que possible, 

situées à l'extérieur des structures rigides de l'installation. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations 

de dépoussiérage serant conçues et calculées de manière à ce qu'il ne puisse pas se 

* produire de dépét de poussière. 
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- MANIFULATION DES PRODUITS GRGANIQUES (nettoyage, ensachage des céréales on
 

BtCasa) 

- L'instailation sera expioitées de maniéëre à éviter que son 

t l'origine des dangers ou inconvénients cités à. 

illet 1976 relative aux installations cia 

ñ 

7 D Qu
e 

1 
fonctionnement puisse é 

l'article ler de la loi du 19 jui 

pour a protection de l'environnement. 

D
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Frévention de la poilution atmosphérique 

- Tous les postes ou parties d'installations susc 

des émissions de poussières seront pourvus de moyens de trait 

emissions. 

eptible 

ement de ces 

Les émissions de poussières doivent étre soit captées 

S dispositifs de dépoussièrage, soit combattues à la source par un ou plusieur 

capotage ou aspersion des points d'énissions, ou par tout procédé d'efficacité 

équivalente. 

- Les caractéristiques des conduits d'évacuation de l'air traité 

os être conformes aux dispositions de l'instruction ministérielle du 15 août 

1971 relative à la construction des cheminées dans le cas des installations 

énsttant des poussières fines, 

permettre d'évi 

aientours. 

e ° 8 : LE : L à L 

+ Les voies de circulation ‘nécessaires à l'exploitation seront 

entretenues de façon à prévenir les émissions de poussières. 

Frévention de la goliutfon de-l'eau 

- Les lieux de stockage et de manutention des hydrocarbures et ceux où 

sont vidangés les engins seront pourvus d'aires de rétention étanches. Les saux 
a 

pes 
ETTEr pluviales recueillies devront étre rejetées dans un émissaire prévu à cet 

sseésesæs 

  

      
 



  

— DEFOT DE GAZ COMBUSTIBLES ci
 

1 - Le dépit doit étre d'accès facile et ne commander ni escalier, ni 

dégagement. Il ne dait pas étre situs sous un local habité ou occupé par des tiers 

ou sur la toiture d'un local habité, 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un 

emplacement susceptibie d'étre inondé. 

Les distances minimales suivantes, mesurées, horizontalement entre 

rvoirs, dai vent étre respectées : — parois de rése 

. 0,6 mètre si l'un au moins des réservairs est d'une capacité 

QC ki supérieure à 5.000 kilogrammes mais inférieure ou égale à 15.000 kilogrammes ; 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit étre réservé autour 

de tout réservoir aérien. 

2 — les réservoirs doi 

point de leur paroi ne soit à moins de 5 métre 

appartenant à des tiers. 

réser voi + d 

a régl anpareils à pression étre “éauip pés : 

- d'un double cia 

offrant une sécurité équivalent, 

— d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage : 

- d'un dispositif automatique de.sécurité (par exemple d'un clapet 

gntiretour ou limiteur de débit) eur.lss orificès de‘sortie pour l'utilisation en 

ghasts liquide et gazeuse. Ce dispositif doit étre placé à l'intérieur du 

réservoir -o où à l'extérieur ‘à l'aval immédiat de la vanne d'arrét à condition que 

celle-ci soit directement montée sur le réservoir 3: 

- d'une jauge de niveau en continu, Les 

lastique sont interdits, 

munis d'un chap 

des sOUDap ü 

notamment D.
 

© 

grre par un conducteur dont 

ilation doit permettre le 

i 

ia résistance doi 

cule ravitailileur avec le 

i 

branchement du cä 

réservoir. 

5 - Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de 

remplissage déportée, celle-ci doit comporter un double clapet {ou tout autre 

dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un 

dispositif de branchement du céble de liaison équipotentigelle du véhicule 

ravitailleur. 

Cette borne doit étre placée de telle manière que les opérations 

d'emplissage ne puissent géner les accès et déoagements des bâtiments à usage 

collectif et, si elle ect en bordure de la voie publique, eile doit étre enfer 
dans un coffret incombustible et verrouillé. 

mée 

   
  

        
 



- 42 - 

& — Les récervoirs devront étre efficacement protégés contre la 

piein air, leur peinture corrosion extérieure et, lorsqu'ils sont implantés en 

doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

7 - L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les 

règles de sécurité relatives à l'exploitation de son installation. 

B - Les opérations de ravitaillement doivent étre effectuées 

conformément aux dispositions prévues par le réglement pour le transcort des 

matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 3 mètres 

de la paroi des récervoirs lorsque ceux-ci sont d'une capacité inférieure ou égale 

à 15.000 kilogrammes. 

9 - La remise en état de la protection extérieurs (peinture ou 

des réservoirs fixes est à effectuer iorsque son éta ‘exige. Elle 
L te 

e 1 

sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

it
 

- contr6l je l'étanchéité du réservoir, des accessoires e C e 

des canalisations du po ü 
TJ
 Le 

m 
(D
 

ul
 ts
 

œ D
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® tt
 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le 

réservoir et le matériel pneumatique ou électrique d'intervention. 

19 —- dfin d'interdire l'aooroche du stockage à toute personne î = PF 
ciéture d'une hauteur minimale 

i ci 
étrangère au service, celui-ci doit comporter une L 

ité du 
o 

de 2? mètres, placée à ? mètres des parois des réservoirs si la capa 

stockage est inférieure ou égale à 35,009 kilogranmss. 

(incombustible) s'ouvrant 

hors des besoins du service, 

e n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un 

ea € 
11 

établissement lui-même entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de 
1 soutirages, de remplissage et les appareils de contré? a et de sécurité doivent 

être placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des necessités du 

service. 

il - Les aborde du stockage doivent étre entretenus en bon état de 

propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage 

doit en outre étre soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant chicraté est 

interdit. ; 

ARTICLE 3 - L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est donnée sans 

préjudice de l'application de toutes autres réglementations générales ou parti- 

culières dont les travaux où aménagements prévus pourraient relever à un autre 

titre : permis de construire, permission de voirie, règlement d' hygiène, etc... 

ARTICLE 4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 5 —- Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret du 21 Sep- 

tembre 1977, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles 

l' autorisation est accordée, et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est 

déposée aux archives de la Mairie et mise à la disposition de tout intéressé, 

sera affiché à la porte de la Mairie. 

sf 

    
 



Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera 

adressé à la Sous-Préfecture de CHINON. 

Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Sous-Préfet et 

aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 6 - La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif 

Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai 

commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 7 —- Le Sous-Préfet de CHINON, M. le Maire de SAZILLY et Mme l'Inspecteur 

des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié par M. le Maire de SAZILLY au péti- 

tionnaire pour lui servir d'autorisation. 

Fait à cuInon, le * 8 JUIL. 1088 

Pour le Préfet et par délégation, 
le Sous-Préfet, 

signé : Roger SAUVAGE, 

POUR AMPLIATION,     
Le Secrétaife n Chef, 

  
  
 


